
 

 

 
L'Agence de la santé publique du Canada (ASPC), en collaboration avec le Centre canadien de 
documentation et d'échange de données sur la vaccination (CANVax), souhaite vous faire part 
d'une webémission récemment enregistrée,	Mise	en	pratique	du	système	CARD	pour	soutenir	
la	vaccination:	Expériences	du	Centre	de	toxicomanie	et	de	santé	mentale. 
Cliquez sur le lien ici: https://canvax.ca/fr/mise-en-pratique-du-systeme-card-pour-soutenir-la-
vaccination-experiences-du-centre-de-toxicomanie 
 
À la fin de cette webémission, vous serez en mesure de :     
1) Identifier les stratégies et les approches utilisées par le Centre de toxicomanie et de santé 
mentale (CAMH) en mettant en pratique le système CARD afin de soutenir la vaccination. 
2) Identifier des stratégies et des approches possibles pour la mise en pratique du système 
CARD dans votre propre cabinet ou clinique. 

 
Conférencière: 
Erin LeDrew -gestionnaire du programme TIDES (nommée ‘Trauma Informed De-Escalation 
Education for Safety and Self-protection' en anglais) et de l'éducation communautaire, ainsi que 



de la formation sur la désescalade dans le service à la clientèle, au Centre de toxicomanie et de 
santé mentale. 
  
Une webémission complémentaire intitulée "Peur de l'aiguille, douleur et vaccins : Introduction 
au système CARD comme modèle pour l'administration des vaccins" fut enregistrée au 
printemps 2022. 
Peur	des	aiguilles,	douleur	et	vaccins	:	Introduction	au	système	CARD	comme	modèle	pour	
l'administration	des	vaccins	|	CANVax 
Cliquez sur le lien ici: https://canvax.ca/fr/peur-des-aiguilles-douleur-et-vaccins-introduction-
au-systeme-card-comme-modele-pour 
 
Nous vous recommandons de visionner d'abord la webémission du printemps 2022pour en 
savoir plus sur les facteurs contribuant aux réactions liées au stress lors de la vaccination et 
des stratégies fondées sur des données probantes pour améliorer l’expérience vaccinale des 
personnes qui reçoivent des vaccins et de celles qui les soutiennent. 
Nous vous encourageons à visionner ces deux webémissions et à les partager au sein de vos 
réseaux. 


